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LTOH , 9 avril. s 
_ 

Nous avons démontré hier combien étaient vaines et men-

songères les constitutions dans lesquelles on écrit depuis 40 

ans' l'hérédité et l'inviolabilité du pouvoir monarchique ; 

nous avons établi, par des exemples empruntés à notre pro-

pre histoire, qu'eu dépit des magnifiques promesses des char- j 

tes, la royauté réputée, eu théorie , héréditaire et irrespon- j 

sable, n'avait pas cessé , eu réalité , d'être, depuis quarante j 

viagère et soumise à toute l'instabilité des choses j 
ano , m A . , j 
humaines. iNons l'avons vue, enfin , tantôt fugitive , proscrite, | 

errante, tantôt n'échappant aux. douleurs de l'exil , que pour j 

tomber ignominieusement entre les mains du bourreau. 

Ce tableau des misères de la royauté, nous ne l'avons ! 

certes pas tracé au hasard; ce n'est ni une inspiration de la j 

haine (nous n'en éprouvons pour personue , et bien moins 

encore pour une institution;, ni une œuvre d'imagination j 

et de fantaisie, c'est de l'histoire; de l'histoire dans son | 

expression la plus vraie, avec ses tragiques vicissitudes 

sans doute, mais aussi avec ses hauts et féconds euseigne-

meus. 

Eh bien! nous le demandons à tous ceux dont l'esprit de 

parti u'a pas troublé le jugement : quels sont les rêveurs des 

hommes qui, sourds à la voix de l'expérience, s'obstinent , 

après tant de mécomptes douloureux , à vouloir reconstruire 

nue monarchie, ou de ceux qui, acceptant le fait fondamen-

tal de notre époque , en déduisent les conséquences logiques, 

et désirent uu gouvernement démocratique, pour une so-

ciété, on eu convient, profondément et exclusivement dé-

mocratique? De quel côté est la raison? dans quel camp se 

rencontre le sentiment éclairé de ce qui est possible et pra-

ticable? où se trouvent enfin les visionnaires? 

Aussi voyez comment s'y prennent nos faiseurs de mo-

narehie , et a quels tristes expédions ils sont réduits ! De ce 

que l'histoire nous présente la royauté constamment appuyée 

sur l'aristocratie, ils eu ont conclu qu'elle ne pouvait se pas-

ser de ce secours, et vite ils se sont mis à la besogne pour 

lui créer une chambre des pairs. Jusque-là tout est bien. 

Mais comment trouver une aristocratie chez un peuple dont ' 

l'égalité est la passion dominante, et où, suivant l'expression 

de M. Royer-Collard , la démocratie coule à pleins bords? 

Ce serait bien mal connaître le génie de nos hommes d'état, 

çpiede croire qu'ils ont pu être un instant embarrassés pour 

si peu de chose ! 

Il n'existe pas d'aristocratie en France , cela est vrai ; elle 

a été emportée , il y a quelque quarante ans , avec les der-

niers vestiges de la féodalité, par un décretde l'assemblée 

constituante. Mais qu'importe ? ou y a suppléé par ordonnan-

ce! Après avoir fait un roi au scrutin , par assis et levé , ou a 

fait des aristocrates avec la signature de trois ministres! Au-

trefois il fallait un nom historique, de longs et éciatans servi-

ces rendus à l'état , pour devenir un Montmorency ou un 

Rohan; aujourd'hui il suffit de payer uue certaine quotité 

d impôts, et d'avoir été pendant quelques années maire, pré-

sident de chambre , lieutenant-général ou député! M. Ful-

chiion, parexemple , sera déclaré aristocrate aussitôt qu'il 

plan a à très haut et très puissant seigneur Thiers de nous 

procurercette récréation.—C'est au moyeu de ce mécanisme 

fort ingénieux et surtout très commode , que se recrute la 

pairie, c'est-à-dire que se fabrique notre aristocratie lé-
gale. 

Ainsi dans l'organisation de la royauté tout est factice , 
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par le système qui nous a conduits où nous sommes, ce sys- . 

tème qui donne à M. Thiers le droit et le pouvoir de nous : 

poursuivre de ses impertinentes rodomontades, et de nous 

infliger ses mépris insoleus. 

M. Thiers nous a insultés dans notre honneur le plus cher; 

garde nationale, ouvriers, bourgeois, insurgés, mairie, 

chacun a reçu une flétrissure de sa bouche. 11 a mis Lyon 

tout entier sous les pieds de M. Gaspariu et de M. Aymar. 

Nous ne relèverons pas une à uue toutes las éuormitésdu 

discours ministét iel ; M. Sauzet et M. Jars n'aurout sans ! 

doute pas manqué à ce devoir. M. Jars surtout qui, au dire 

de noire correspondant, a reçu sa part des insolences de M. 

Thiers. Nous devons cependant nous arrêter sur ce passage , 

où le ministre a expliqué pourquoi la mairie de Lyon n'avait ' 

jamais été consultée sur nos affaires intérieures. 

La raison c'est que M. Prunelle est médecin de Vichy. M.. 

Prunelle passe la moitié de son temps aux eaux dont il est di- j 

recteur , l'autre moitié il la donne à la chambre dés députés : ; 

quel temps reste-t-ilà M. le maire pour les affaires de Lyon ? j 
M. Prunelle devrait n'être pas très content de la franchise j 

du ministre : dire que le maire de Lyon n'a jamais eu aucune | 

influence dans la ville parce qu'il était médecin de Vichy , . 

c'est bien taire entendre qu'on l'a nommé médecin pour j 

l'empêcher de s'occuper de,la ville. Les plus grands ennemis 

de M. Prunelle ne lui auraient pas voulu dire si ei ûineut uue 

telle injure ; ou voit bien que M. Thiers n'a plus besoin de ■ 

M. Prunelle ; et si M. Thiers raisonne toujours avec autant 

de logique , nous craignons bien que les eaux dé Vichy: hé 

changent bientôt de médecin. ! 

Mais remarquez le cynisme de cet aveu ministériel : M. i 

Thiers fuit d un inaire qui le gène uu fonctionnaire salarié ;. J 

et si le fonctionnaire manque à ses devoir» de ulaire , M. 

Tliicrs ne suppose pasqu on puisse lui rappeler , à lui minis-

tre, qui] pouvaitle révoquer, et qu'il est responsable .pour sa 

part, des fautes rendues inévitables par 1 incompatibilité des 

deux situations dans lesquelles il a placé le même individu. 

Ce malin la cour royale, chambre des appels correction-

nels, présidée par M. Reyre, a prononcé son arrêt dans 

l'affaire de l'Indicateur. Ce journal, fondé par des chefs 

j d'atelier et destiné à la discussion d intérêts exclusivement 

j commerciaux, avait été poursuivi comme ayant fait des 

incursions dans le domaine de la politique, ce que lui iuter-

disait son défaut de cautionnement. 

Les premiers juges firent une distinction que nous croyons 

écrite dans la loi; ils déclarèrent que les feuilles qui ne pa-

raissent pas plus de deux fois par semaine peuvent traiter 

j même de réforme commerciale sans le dépôt préalable d'nu 

cautionnement. Le ministère public a vu, dans cette doc-

trine, un germe de danger pour l'ordre; et quoique les 

premiers juges eusseut condamné le gérant de I Indicateur 

à un mois de prison et 20d f. d'amende pour avoir inséré, sur 

les événemens de novembre 1831, un article qu'ils ont re-

gardé comme politique, la cour a été saisie. Ce malin, 

adoptant les idées tout-à-fait civilisatrices de M. l'avocat-gé-

: néral Nadaud , qui demande, dans l'intérêt du commerce 

et de la société, qu'on ne mette eu question les plus minces 

débats de comptoir qu'après avoir retiré quittance du rece-

veur royal, la quatrième chambre a maintenu la peine cor-

porelle et élevé l'amende à six cents francs 

Il nous est permis de nous affliger de Cette décision, et d'y 

voir la conséquence du système de rigueur qui domine au-

jourd'hui les volontés les plus émiueutes et les mieux à l'a-

bri , par ia dignité apparente de leur position , des influences 

du pouvoir. 

Nous ne savons guère ce que la prospérité publique ga-

gnerait à l'anéantissement des feuilies populaires. Mais à coup 

sûr des passions violentes qui fermentent au sein des masses , 

sont moins excitées par les exagérations possibles d'une ré-

daction peu éclairée , que par les abus et les souffrances 

. qu'entraînent après eux l'isolement et la persécution. 

Il y a un an , à pareil jour , le canon tonnait dans Lyon , et sur-

tout sur ia place des Jacobins. La mitraille était principalement di-

rigée contre le débouché du passage de l'Argue, où les comballans 

avaient établi une forlc barricade. Les boulets du général Aymar 

labourèrent, eu celle circonstance, le magasin d'un m.irchand-

tailleur qui se trouvait malheureusement derrière la barricade. 

Aujourd'hui , ce marchand a eu l'idée de suspendre en dehors 

de son magasin une pièce de drap criblée .le loin..s parts par les 

projectiles , et d'inscrire au-dessus ce seul mol • ANNIVERSAIRE. 

C'était trop pour notre police qui n'a pu voir de sang froid ce 

témoin muet de nos discordes. Un commissaire est venu' écharpe 

en main et escorté de cinq à six agens, faire disparaître l'étalage en 

lambeaux; tout a été saisi, écrileau cl pièce ded.ap. 

Le 15= léger est parti ce matin pour Valence ; el juste 
^moment ou il
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On nous envoie de Paris quelques détails sur l'attitude de la 

pairie en présence du procès d'avril : 

On se trompe, en croyant que les efforts deMM. Decazes 

et Pasquier, en faveur de l'amnistie, sont simulés. Ils veu-

lent aussi sincèrement cette mesure qu'il ont voulu le procès. 

Leur récolte est faite, ils n'ont plus que les embarras à 

subir. 

Nous sommes à même d'affirmer que MM. Decazes et Pas-

quier ont fait des démarches franches en faveur de l'amnis-

tie. Nous devons, à cette occasion , entrer dans quelques ex-

plications dont nous pouvons garantir l'exactitude : 

MM. Pasquier et Decazes ne forment qu'un seul vœu, c'est 

celui de voir la chambre des pairs prendre dans les affaires 

politiques une influence assez forte, pour assurer quelque 

faveur à ceux qui pourront diriger les mouveniens de cette 

assemblée. 

Le favoritisme est la pensée unique de ces hommes. 

Dès 1830 , ils n'ont rien épargné pour donner quelque im-

portance politique à la chambre des pairs. Tout a échoué 

contre l'apathie de ce corps usé et décrépit; M. Decazes par-

ticulièrement en était au désespoir. Au Luxembourg , on a 

consenti à subir les dédains de la presse qui n'a presque ja-

mais voulu s'occuper sérieusement des séances de la cham-

bre des pairs ; mais on n'a jamais pu accepter l'abandon 

dans lequel les ministres avaient presque toujours laissé leur 

banc sénatorial; on a été blessé surtout de voir le roi, fait 

par la ebambre des députés, accorder ses grâces d'élite et 

! de prédilection à la chambre des députés. 

| M. de Sémonville s'accomodail assez bien de cette sifua-

: tion, parce qu'il y trouvait le calme, et que les petites intri-

| gnes de l'intérieur du Luxembourg suffisaient pour charmer 

j les loisirs de sa vieille rouerie. Mais les ambitions que le 

temps n'avait pas encore amorties étaient dépitées et cha-

■grinés. On imagina d'abord de se tourner vers le duc d'Or-

léans. On l'admît h siéger, malgré les .résolutions formelles 

de la charte qui ferme à son âge les portes du Luxembourg,; 

malgré les incessantes réclamations de la presse , on refusa 

de vérifier les pouvoirs du prince: « La chambre , disait-

on, tirait trop de lustre de sa présence pour ne pas s'em-

| presser de l'accueillir. » 

! La farce des drapeaux retrouvés contribua aussi à c'onso-

i lider l'espoir de former, dans la chambre des pairs, une ca-

| 'marilla dont l'intimité au château balancerait les actes pu-

blics et la souvcraiuelé de la chambre des dépulés. 

; M. Montalivet devait être l'ame de cette coterie ; mais 

! il a accaparé et gardé pour lui seul la faveur du château, 

j La pairie, ses ambitions anciennes, ses fournées récentes, 

i se mouraient donc de langueur. 

| C'est sur ces entrefaites que le procès a paru. Il est facile 

; de comprendre avec quelle avidité il a été tout d'abord ex-

! ptoité. M. Decazes mettait enfin la main dans les fonds se-

I crets ; il avait obtenu le vivre et le couvert à l'hôtel de la 

' grande-reférenctairerie ; M. Pasquier et lui étaient devenus 

' des hommes indispensables. M Dupin , ce Mardochéedu pa-

laisde justice , qui les humiliait auprès du maître, était de-

i venu moins nécessaire qu'eux. 

! Pendant plusieurs mois tout alla au mieux ; mais lorsque 

j l'opinion publique eut sa réaction , lorsque peu à peu tout 

s l'odieux du procès se montra , lorsque le cri de réprobation 

parti d'abord des plus humbles réduits, fut répété par tous 

les échos politiques de ia France et de l'Europe, alors la 

i peur, l'effroi même; le passé hideux et sanglant se dressa 

devant leurs yeux , et ils ont désiré l'amnistie. ■— Non pas 

j loyalement, mais après avoir gagné fout ce qu'il y avait à 
! gagner. Ils l'ont demandée , comme ces femmes perdues qui 

voudraient avoir les profils «lu vice et les honneurs de la 

vertu ; eux , ils voulaient avoir l'argent des fouds secrets et la 

popularité de l'amnistie , ou plutôt ils ont d'abord dévoré les 

bénéfices du procès; à cette heure, ils en repoussent les 

charges, lis prêchent tout bas pour l'impossibMité. Leur 

j récolte est faite, ils crient: « Que tout le monde s'embrasse et 

j que cela Jviisse. » 

Telle est, en réalité et avec exactitude, leur position ae-

' tuelle. 

Comme on le voit, on ne doit pas leur en savoir gré. M. 

i Decazes dit même , en petit comilé . « Il convenait à mes af-

faires de bdlir la baraque ; mais il ne convient pas à ma 

santé d'en essuyer les plâtres . » 

Quaut au poste de chaucelier que rêve M. Pasquier, qui 

a su pourvoir son frère et les siens, il lui est promis ; dès 

qu'on pourra, sans danger, faire ce pas vers l'ancien régi-
! me , on le fera. Il en sera pour M. Pasquier, comme pour 
! M. de Sémonville , il se réfugiera dans uue présidence hono-

' : raire qu'on appellera chancellerie. 

DÉLIEBRATIO* DU COSSK1I. BE L ORDRE DES AVOCATS. 

Le conseil de discipline de l'ordre desavocats près la cour royalo 
de Paris , convoqué exlràordinaireinëirt aujourd'hui , a délibéré 



sur les questions soulevées par l'ordonnance-Persil , et qui toutes ■ 
intéressent à un si haut degré les droits des acsusés , la liberté de 
la défense et la dignité du barreau. Il s'agissait de savoir si les avo-
cats nommés d'office étaient tenus légalement d'obtempérer aux 
injonctions de M. le président de la cour des pairs ; il s'agissait sur-
tout d'apprécier la nature du règlement nouveau qui, contraire-
ment aux lois existantes , transfère à une juridiction exceptionnel-
le , jugeant sans recours et saus pourvoi , la puissance discipli-
naire, droit exorbitant, dont le législateur a voulu seulement, 
dans certains cas donnés, investir la juridiction ordinaire ; enfin, 
quelques-uns des jeunes avocats désignés d'office, ayant cru devoir 
soumettre an conseil l'examen de ces difficultés , le conseil avait 
encore à s'expliquer sur la marche qu'il lui conviendrait de suivre 

à leur égard. 
La déhbération , s'étant prolongée jusqu'à six heures environ , 

n'apu être rédigée séance tenante ; cependant, nous croyons pou-
voir donner comme constantes les déterminations suivantes qui 

paraissent avoir été adoptées à une forte majorité. 
Appelé d'abord, par l'ordre de la délibération , à donner son 

avis sur l'ordonnance , re conseil aurait décidé qu'elle était enta-
chée d'une illégalité flagrante . et que la nomination d'office faite 
par M. le président de la cour des pairs, en vertu des pouvoirs 
qu'elle lui attribue, n'était qu'un mandat sans valeur qu'il n'avait 
pas eu le droit d'imposer à l'avocat, et qui ne pouvait lier ce der-
nier en aucune manière. 

La seconde question paraîtrait avoir été celle dont la solution 
aurait rencontré le plus d'obstacles et de difficultés. Uu des mem-
bres les plus influens du conseil a fait observer qu'il conviendrait 
peut-être de ne décider la question qu'en théorie et dans sou sens 
abstrait, en laissant ensuite à chacun la responsabilité de ses dé-
terminations et de ses actes. La majorité n'a point partagé cet 
avis : elle a pensé que le conseil ne pouvait, dans les circonstan-
ces actuelles , émettre une opinion purement spéculative, et qu'il 
était de son devoir comme de sa dignité de répondre à l'attente 
du barreau tout entier, et à la confiance des avocats qui s'étaient 
adressés à lui. Il a d'ailleurs été convenu que ces derniers de-
meureraient libres dans les résolutions qu'ils voudraient embras-
ser , soit à l'égard de la cour, soit à l'égard des accusés. 

Enfin, le conseil à dû s'occuper des moyens par lesquels les 
avocats désignés pourraient notifier régulièrement leur refus d'ob-
tempérer fondé sur la loi. 

Les uns pensaient que les avocats devaient se présenter à l'ou-
verture des débats, non pas pour faire statuer la cour sur leurs 
excuses , aux termes de la loi , mais au moins pour exposer en per-
sonne, et à l'audience , leurs refus et la cause de leurs refus ; que 
c'était là , selon eux , un témoignage de déférence et de soumis-
sion que le bareau ne pouvait se dispenser de rendre à la cour des 
pairs. La majorité ne s'est point rangée encore à celte opinion : 
elle a pensé au contraire qu'agir de la sorte c'était reconnaître, au 
moins implicitement, le droit du président et la juridiction disci-
plinaire de la cour. 

Le conseil a décidé, en conséquence , que chacun des membres 
nommés ne serait tenu qu'à faire connaître à M. le président de la 
cour qu'il ne pouvait ou ne voulait accepter la défense d'office , 
eu se fondant sur la délibération même du conseil. 

Ces trois points ainsi fixés, après une discussion qui s'est pro-
longée jusqu'à cinq heures et demie , le conseil a nommé pour ré-
diger la délibération MM. Dupin jeune, bâtonnier, Mauguin et 
Odilon-Barrot. {National.) 

Nous recevons d'Egypte la lettre suivante : 

Alexandrie (Egypte) , 23 janvier 1835. 

La peste a éclaté içi avec violence lé 20 novembre passé. Quel-

ques symptômes eurent déjà lieu au mois d'août ; long-temps on 

avait attribué la contagion au débarquement des troupes de Syrie; 

mais des recherches dirigées dans l'un des foyers les plus actifs ont 

révélé que la contrebande faite parles Maltais en était la véritable 

cause. 

Le pacha a voulu qu'un cordon sanitaire fût tiré autour d'A-

lexandrie. Ses ordres, transmis par Zccki-Effendi , gouverneur de 

la ville, au consul de santé , ont été exécutés le 20. 

M. de Lesscps , le jeune consul de France , a montré, en prési-

dant le conseil de santé du mois de janvier, un courage cl un dé 

voûment digne de son pavillon. Ardent, infatigable , quelquefois 

même téméraire , il a tout voulu voir par lui-même ; incliné sur le 

lit du mourant, il l'a interrogé, consolé et secouru. C'est à lui 

que nous devons l'évacuation de l'Okelli, petite rue dite des Bau-

dets , entièrement habitée par des Mallais, et d'où le fléau est 

parti. 

Dès le commencement des attaques, on avait cerné cet Okelli ; 

la contagion y faisait d'affreux ravages et menaçait d'envahir les 

quartiers voisins. Le consul de santé avait en vain voulu faire trans-

porter les habitans au lazaret ; il y avait là une cinquantaine de 

familles , environ 260 personnes. 

A peiue M. de Lesseps est-il nommé président du conseil de san-

té que, se transportant au milieu d'eux, il les prie , les haran-

gue ; il leur fait voir clairement qu'ils périront tous s'ils persis-

tent à rester chez eux , car chaque jour trois ou quatre succom-

baient au mal. 

Il finit par les persuader ; on fit ramasser chez les Européens 

des habits , des souliers , des robes ; le soir même ils subirent le 

spoglio (purification) , et on les transporta au lazaret pour y faire 

leur quarantaine. 

Il n'y a eu depuis que trois attaques parmi eux. Ces malheureux, 

qui sont cause du mal qui pèse sur notre ville , appellent M. Les-

seps leur père , leur sauveur. 

Hier on vint lui dire qu'une salle de l'hôpital du lazaret, dans 

laquelle gissent 42 pestiférés , était depuis quelques jours aban-

donnée par les médecins qui n'osaient plus y rentrer. M. de Lesseps 

s'y transporta , resta une heure entière auprès d'eux, et ne les 

quitta qu'après leur avoir faitdonner , sous ses yeux , tous les soins 

que leur position exigeait; puis il fit nommer un nouveau méde-

cin , spécialement attaché à ces infortunés. 

L« généreuse intrépidité avec lajjuftlje^notre jeune consul lutte 

corps à çprp'S'av.ec le fléau trouve déjà sa récompense dans la vive 

n^onmasskjfcyïès habitanft fd'pqti^rie. 'A 

p: «peste del&pLjUs 1rs jours plus mauvais* 

K.'^fman.dJ»i<Sià orAni^»niyfr em|i^y& du gouverne-

^^^^^^g^a^taine \^^)^^Je^yere3. 

Les principaux membres du conseil, le gouverneur et les offi-

ciers des régiraens ont, par ordre supérieur , des gardiens à leur 

porte pour les empêcher de quitter la ville. A chaque instant on 

apprend que de nouvelles attaques ont eu lieu dans la classe des 

Européens artisans. 

La ville de Moka a été enlevée à la baïonnette le 20 janvier passé 

par les Egyptiens, sous les ordres d'Achmet-Pacha. Toute l'Arabie 

est maintenant sous la domination du pacha. 

CHOLÉRA A MARSEILLE. 

Hier lundi , 6 avril , l'état civil a enregistré 10 décès dont au-
cun n'est attribué au choléra. (Sémaphore.) 

AVIS. 

MM. les Souscripteurs, dont l'abonnement expire 

le 15 avril, sont priés de le renouveler , s'ils ne 

veulent éprouver du retard dans l'envoi du journal. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

PARIS, 7 avril. 

Le gouvernement vient d'autoriser l'établissement d'une 

caisse d'épargne à La Rochelle. 

— La Figaro a été saisi hier pour avoir inséré des annon-
ces de loteries étrangères. 

D'autres feuilles, contenant des annonces semblables, 

n'ont point éprouvé la même rigueur. 

— La gendarmerie du Morbihan continue à faire la chasse 
aux. chouans. Elle en a tout récemment arrêté plusieurs. 

— La douleur rend quelquefois imprudent. _ J 

Le discours de M. Thiers a jeté hier une vive irritation 

parmi les députés du Rhône. 
« Il nous traite en mendians, disait l'un d'eux ; il veut nous 

réduire à demander l'aumône , mais nous pourrions bien 
l'en faire repentir ! Viennent les fonds secrets, et c'est lui, à 
son tour , qui nous tendra la main. Nous verrous alors ! » 

Pour M: Fulchiron, il n'avait rien senti, et est allé donner 
la main au ministre de l'intérieur au moment où il descen-

dait de la tribune. 
Cependant le père de l'administration actuelle n'avait 

guère à se réjouir de la manière dont il avait été traité par le 
plus petit de ses enfans. 

— M. de Rigny se fatigue beaucoup de sa position intéri-
maire. 

Il attend avec impatience l'arrivée de M, Guilleminot et ne 
rêve plus qu'excursions marines, stations dans la Méditer-
ranée , missions navalo-diplomatiques , etc. etc. 

Nous ne savons vraiment d'où est venu ce subit amour de 
M. de Rigny pour la navigation , amour qui l'avait aban-
donné depuis le jour où il avait remporté son tiers de vic-
toire à Navarin. 

Peut-être M. de Rigny espère-t-il obtenir plus prompte-
meut l'amiralat, objet de ses désirs, à bord d'un bâtiment de 
l'état, que dans l'hôtel de la place Louis XV. 

Nous osons dire que cette récompense ne sera mieux mé-
ritée ni d'un côté ni de l'autre. 

—- On écrit du Hâvre , le 6 avril. 
Le steamer le Hambourg , qui nous avait déjà fait admi-

rer la célérité de ses deux premières traversées accomplies 
en 52 et 53 heures, s'est surpassé encore dans le voyage 
qu'il vient de terminer en cinquante heures ; ce beau paque-
bot est arrivé aujourd'hui de Hambourg dans notre port. 
C'est une chose à peine concevable avec les idées que nous 
avons sur la marche ordinaire des bâteaux à vapeur et eu 
comparant cette marche à la distance qui sépare Hambourg 
de notre port. 

Le Hambourg avait à son bord un assez grand nombre de 
passagers et une grande quantité de marchandises. Plus de 20 
passagers se disposaient à partir samedi sur ce paquebot. 
Ainsi, voilà une nouvelle voie frayée vers le Nord pour les 
voyages de l'Enrope , et c'est encore notre port qui est ap-
pellé à recueillir les fruits de cette conquête industrielle. Mais 
ce que nous ne pouvons voir sans déplaisir , c'est que pendant 
que nous avons à constater un tel progrès , l'administration 
des postes ne"se croie pas autorisée à expédier par l'estafette 
les lettres du Nord , qui nous arrivent si promptement par la 
voie des paquebots. Nous osons espérer que bientôt l'àdmi-
nistration s'empressera de profiter de la célérité que lui offre 
celte voie, pour faire jouir toute la France d'un progrès 
qu'elle doit s'attacher plutôt à favoriser qu'à contrarier. 

— On nous écrit de Toulon , le 2 avril. 
Un navire du commerce sarde, ayant fait côte sur le cap 

de Bengu (Afrique) , à peu de distance de l'endroit où les 
deux bricks français, l'Aventure et le Silène, firent nau-
frage, léquipage de ce navire , composé de 17 hommes , a 
été fait prisonnier et amené en captivité dans l'intérieur. Le 
consul de leur nation a fait offrir trois mille piastres pour la 
rançon de ces marins ; ces conditions ayant été acceptées , on 
va expédier un bâtiment pour la délivrance des captifs , aux-
quels on n'a accordé la vie sauve qu'à prix d'argent et en 
leur faisant soufïrir des traitemeus inouis. 

Maintenant les arrivages de l'Afrique se multiplient; de-
puis hier plusieurs paquebots sont arrivés , dont deux aujour-
d'hui, le Coureur et le Crocodile. 
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°is bâteaux à vapeur construits dans les 

i ports du Nord , vont arriver à Toulon et y être employés au 
I service de la correspondance d'Afrique. 

CUAMBUE DES DÉPUTÉS. 

Suite etjin de la séance du 6 avril. 

(Présidence do M. Dupin aîné.) 

Discussion de l'indemnité lyonnaise. 

M. le président : L'ordre du jour appelle la discussion du rapport 
lait au nom de la commission chargée de l'examen de la proposi-
tion de MM. Laureus-IIumblot, Jars, Sauzet, Fulchiron (députés 
du Rhône), et Prunelle (député de l'Isère), portant demande 

d'un crédit en faveur des Lyonnais qui ont souffert des dom
m 

dans les journées des 9 ,10, 11 , 12, 13 et 14 avril 1834. ges 

M. Jay : Je viens , Messieurs , combattre les conclusions dey 
commission qui vous propose , à regret dit-elle, le rejei 
simple de la proposition d'indemnité en faveur des malheur

eu
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victimes des journées des 9, 10 , 11,12, 13 et 14 avril 1834
&es 

Après cet exorde M. Jay compare les deux rapports soumis à'i 
chambre sur celte question ; il les discute longuement et concl 
à ce que la chambre doit accorder le crédit demandé , i

10u De
 "l 

! être à titre d'indemnité , mais à titre de secours. " 
M. le président : La parole est à M. Fulchiron. 
A gauche : Mais c'esl pour parler dans le même sens. 

I M. le président : Sans doute , puisqu'il n'y a pas d'orateurs i 
I crits pour parler dans un sens conlraire. ni> 

M. Fulchiron : Je monte à cette tribune avec douleur, f
orc

' . 
vous rappeler et de me rappeler à moi-même les malheurs ho / 
bles qui ont affligé la seconde ville du royaume , el J

e ro

 r"" 
tout entier. Quoique blessé au cœur, si je puis »i'exp

r
;
mei

.J'<^'n?l! 

je ne prononcerai aucune parole amère , et je me retilerm ' ' 
dans les bornes d'une discussion sage et modérée. erai 

Ce n'est pas d'une émeute vulgaire que j'ai à vous entreteu", 
vous savez tous, messieurs , combien a été grave la dernière révolt ' 
de Lyon , mais ce que vous ne savez pas tous , c'est que celte ré' 

I voile de Lyon est partia de Paris, c'est qu'elle était préparée f
0

~ 
mentée à l'avance dans le sein d'une société anarchiste , laq

ue
M~ 

I se décorait faussement du titre de société des Amis du Peuple, 

Si vous voulez vous eu eouvaincre , ouvrez le rapport de l'hono 
rable M. Girod (de l'Ain), vous y verrez que sur les blessés p

0
n^ 

à l'hôpital il n'y avait pas un Lyonnais sur dix. Tous les aui
res 

étaient des Parisiens , desitaliens, des Polonais , des émeutierscos-
mopoliles. Vous y verrez que les doctrines immorales et incohé 
rentes du saint-simonisme avaient été semées sur le sol lyonnais 
pour y moissonner le pillage et le meurtre. Vous y verrez qu'au 
milieu de l'horrible bataille, on entendit distinctement ces mémo-
rables paroles : « Ce n'est plus de trois sous de plus ou de moins 
par anne qu'il s'agit , c'est de la république. » 

1 M. Fulchiron continue à lire avec quelque difficulté un volumi-
neux manuscrit ; comme il arrive pour tous les discours écrits |

a 

chambre ne lui prête que fort peu d'attention et le bruit des con-
versations particulières ne tarde pas à couvrir la voix du malencon-
treux orateur. 

M. Fulchiron termine parla phrase suivante : C'est nne bataille 
I sociale qui s'esl livrée à Lyon , c'est à la société à en payer les frais; 

croyez-moi, messieurs, donnez les 1,200,000 fr. qu'on vous a de-
I mandés , c'est la meilleure manière de prévenir le retour des maux 

qui déchirent la société. 

MM. Anisson el Delaborde parlent en faveur du projet. 
M. de Laboulie : Messieurs , la proposition qui vous est soumise 

a pour elle uue incontestable justice. Je pourrais lui donner uu
au

-
tre caractère et rechercher si le gouvernement avant , pendant et 
après l'événement, a bien tenu ia conduite qu'il devait tenir, mais 
je renonce à ce droit : à d'autres le rôle d'accusateur; jenemepré-

I sente ici qu'eu suppliant. 

I Malgré ce préambule plein de mansuétude, l'orateur se livre 
I à une critique passablement amère des actes de l'administra-

tion. 

I , Le tarif, dit-il, en 1831, fut condamné par tous les députés ; et 
| cependant ilfutconcédé par le partidu trône ; cette concession fut 

blâmée par le ministre de l'intérieur ; mais il la toléra toutefois, 
I et les ouvriers ont pu penser que c'était un droit sacré. Pendant 
I deux mois pril-on des mesures ? et quand arriva la collision , put-

on méconnaître la négligence coupable du pouvoir. ' 
, I Ny a-l-il pas un plaidoyer bien éloquent contre l'administra-

I tion dans ces mots que les prétendus révoltés avaient inscrits sur 
leurs drapeaux : « Vivre en travaillant, ou mourir en corn-
battant !» Comment le gouvernement , tristement vainqueur en 

I 1831, n'a-t-il pas pris des mesures pour empêcher , eu 1834, le 
retour d'une lutte si affligeante pour le pays et pour l'humanité. 
Eh bien ! ily a plus , voilà uue brochure qui contient le récit esact 
et officiel des événemens désastreux dont Lyon a élé la victime et le 

| théâtre. 

' M.Fulchiron: Cela n'est pas officiel. 
M. de Laboulie : Comment fentendez-vous ? 
M. Fulchiron. J'entends que nous ne l'avouons pas. 
M. de Laboulie : Alors vous la désavouez ? 

M M. Fulchiron : Permettez. Nous ne l'avouons pas, parce qu'elle 
! n'est pas officielle , parce qu'elle n'émane pas de nous , parce que 

ce n'est pas notre œuvre. Mais nous ne la désavouons pas parce 

j qu'elle contient bon nombre de faits très vrais. ( On rit beau-
' coup. ) 

• I ^ M. de Laboulie : Avouée ou désavouée, la brochure porte lenont 
' d'un honorable auteur , et cela me suffit. Je continue. 1831 aurait 
' dù rendre le gouvernement plus circonspect, aurait dû lui ensei-
j gner à prévoir et à prévenir 1834. Il n'en a rien été ; bien plus, le 

matin même du combat on aurait pu le prévenir , on aurait pu CVi-

| terl'épanchementdusang ; je le dis à regret, on ne l'a pas voulu-
3 1 (Rumeurs aux centres.) 

» Non , messieurs , on ne l'a pas voulu, et je vais vous le prou-
- ver : Le 9 avril 1834 un agent de police fait prévenir le général 
3 que des ouvriers attroupés se préparent au combat. Le général ne 
5 I crut pas devoir tenir compte de cet avertissement , et ne se mit p»s 

en mesure pour empêclier le commencement des désordres, le pou-
voir n'a donc pas fait ce qu'il devait faire pour prévenir une colli-

-, I sion , il a donc eu tort. 

S Ce n'est pas tout, le maire a été désarmé de ses fonctions d'"*" 
- cierde police judiciaire, et ces fonctions ont été transportée5 

a I préfet du départemeut. 

Qu"est-il arrivé de celle usurpation de pouvoirs ? c'est que 
a norable maire de Lyon , qui siège dans celte enceinte, » Pr0'fS 

a contre la décision qui lui enlevait ainsi une partie de ses ait"» 

" I lions , et qu'il a donné sa démission. 

" Un antre fait est encore signalé par l'orateur; c'est que, C00^ 
remeut à la loi, la garde nationale de Lyon, dissoute depu's r ^ 
d'une année .n'avait pas encore été réorganisée, et n'existai!A 

sur le papier. Appartient-il donc à un miuistre de suspendre de 
I propre volontél'exéculion de la loi? 

'* Ce fait est grave, poursuit M. de Laboulie, et mallieurcusera^ 

il n'est pas unique dans son genre. J'en pourrais citer vingt exe 
pies, je ne prendrai que celui de la ville que j'ai l'honneur 
représenter. Voici un an que la garde nationale de Marseille 
vraitavoir été réorganisée, si MM. les ministres étaient tant ^ 
peu soucieux de respecter la loi. On a d'abord procédé à sa re 

ganisation, pour la forme apparemment ; on a laissé nom mer 
officiers inférieurs et désigner les candidats pour les grades s Y 

rieurs. Mais voilà près d'un an que la couronne n'a pu trouver ^ 
moment pour fixer son choix entre ces candidats. Ainsi voila 
an que la garde nationale de Marseille existe sans exister, ce j

e 
rt dire qu'elle n'existe que sur le papier, contrairement au voe 

i- la loi qui n'a pas désiré des gardes nationales sur le pap^' 
és I rit.) , j

e
s 

3e 1 Si au mois d'avril la garde nationale de Lyon eût existe» 
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 dont Lyon a été le théâtre ne fussent pas arnvés. La 

, te en est donc encore au pouvoir qui a violé la lor. 
i oense, ajoute l'orateur, qu'il y a eu faute^ de la part du pou-
•L "

 us ce
 rapport , l'indemnité doit être accordée ; mais 

V " ' "'ine il n'y aurait pas eu faute de la part du pouvoir, l'iu-
cjuand m^

 c
j
ue

 ^
 et vo

j
c

;
 mes

 motifs : Si la ville de Lyon a été 
demure ^

 rre c
;
v
ji

e ? c
'
est

 parce que le général qui com-
V a "t a cru devoir démolir les maisons derrière lesquelles se te-
man't"les révoltés : on peut donc dire que les habitausde Lyon 
"nTélé violemment expropriés pour cause d'utilité politique. 

Violente hilarité suivie de quelques murmures.) 
Toutes les fois qu'un individu est exproprie par le fait du gou-

vernement ou par force majeure , il est évident qu il doit être in-
r/mnisé II faut distinguer : lorsque les dommages dont les ci-
r^risse' plaignent ont été commis par des ennemis , ils ne peu-
vent rien réclamer ; mais quand ces dommages ont ete commis par 
les troupes nationales, les citoyens doivent être indemnises ; telle 
est d'ailleurs l'opinion unanime des jurisconsultes qui ont écrit sur 

^Ïi^^trle'enc'ore de la loi de l'an 4. Elle est inapplicable 
dans le cas Est-ce un antécédent fâcheux : Non . parce que la 
rhambre est toujours maîtresse d'accorder ou de refuser. L anté-
"d it serait bien plus fâcheux si les tribunaux accordaient des in-

demnités que la chambre refuserait. Quant à la compétence de la 
chambre, elle existe toujours quand il s'agit de faire du bien. 
D'ailleurs', il y a un précédent, il y a eu indemnité accordée à la 
population parisienne, après la révolution de juillet. 

Aux centres : C'est une autre aflaire ; il y a une différence. 
M. de Laboulie : Vous avez raison , messieurs , il y a une diffé-

rence el la voici : en 1830 , le gouvernement a été vaincu ; en 
1834,' le gouvernement a été vainqueur. Prenez garde! j'ai dû 
vous poser les priucipes : c'est à vous à eu tirer les conséquen-

ces. 
(Violens murmures aux centres.) 
M. Thiers : Messieurs , il a fallu qu'un devoir bien impérieux 

parlât pour m'obliger à monter à celle tribune que j'avais résolu de 
ue point aborder dans cette discussion pénible. Quand des événe-
>neus aussi tristes que ceux de Lyon sont passés, il faut les laisser 
au passé et à l'histoire , et ue pas venir en affliger inutilement 
celle chambre el le pays. Bien qu'un honorable député de Lyon 
dit cru devoir donner pour base à sa demande d'indemnité les tau-
les du gouvernement et m'ait vivement blessé , je me serais tu au-

jourd'hui.... 
M. Jars : Je demande la parole. 
M. le ministre de l'intérieur : Mais ce que vous venez d'enten-

dre , messieurs .m'appelle à celle tribune pour répondre à des al-
légations complètement fausses. Lorsque l'émeute et le gouverne-
ment sout en présence , qu'on trouve le moyen d'excuser l'émeute 
et de condamner le gouvernement, voilà ce que je ne conçois pas. 
Alors, un intérêt social veut que l'on crie bien haut que le gou-
vernement avait raison en principe , et qu'il a eu encore raison 
-dans les détails de sa conduite. 

Messieurs , les malheurs de Lyon sont assez grands pour que leur 
.-simple récit dût nous émouvoir, et nous disposer eu faveur des ré-
clamations de cette ville intéressante. Je ne crois pas que pour ren-
<dre votre vote plus favorable il fût besoiu de cet écbaflàudage 
•d'accusations mensongères contre le gouvernement j accusatious 
•<jui me paraissent de nature à compromettre la cause qu'où s'était 
proposé de servir. Ces accusations , nous allons les examiner sans 
en omettre aucune. 

Oa a dit que le gouvernement, ayant absorbé en lui-même tous 
les pouvoirs, ayant réduit l'autorité municipale à zéro , désarmé 
la garde nationale , refusé des armes aux paisibles habitans de la 
cité , devenait seul responsable des désastres qui l'ont affligée. 
Rétablissons les faits. D'abord, messieurs , il est très vrai qu'au 
mois d'avril 1834, il n'existait pas à Lyon de garde nationale effec-
tive qui pût intervenir utilement daus la répression de l'émeute. 
C'est un fait que nous ne contestons pas, mais quelle en est la 
cause? La garde nationale n'est pas partout, el à Lyon moins que 
partout, ce qu'elle est à Paris. A Paris , la garde nationale a été 
très fréquemment appelée à donner uu puissant appui au gouver-
nement , mais jamais elle n'a présenté le spectacle douloureux 
qu'a donné la garde nationale de Lyon en 1831. Cette garde na-
tionale avait été formée en 1830 , c'est-à-dire dans un temps où 
l'on s'étail surtout et presque exclusivement occupé de la rendre 
nombreuse. Aussi ne se composait-elle pas de moins de 22,0)0 
hommes. 

En 1831 , lors de la première catastrophe, un petit nombre de 
ceux qui la composaient firent leur devoir et se rangèrent sous le 
drapeau de l'ordre public, d'aulres, plus nombreux , suivirent 
celui de la révolte , et la plus grande partie gardèrent la neutrali-
té. Ce fut pour le gouvernement une leçou qu'il médita et dont il 
dut profiler. 

A Paris , la garde nationale , quand le gouvernement a réclamé 
son concours , n'a trouvé devant elle qu'un petit nombre d'anar-
chistes. A lyon , la garde nationale se compose surtout de fabri-
cans , et ils rencouti eut daus l'émeute leurs ouvriers, c'est-à-dire 
leurs adversaires de lous les jours. Armer la garde nationale , ce 
serait donc armer une classe contre une classe, ce serait s'exposer 
a uue guerre civile la pire de toutes , à une sorte de guerre so-
ciale. 

^oilà le grand motif qui a toujours décidé le gouvernement à ne 
pas se servir de la garde nationale de Lyon. On crut devoir deman-
der la réorganisation de la garde nationale de celle ville ; la muni-
cipalité constata par un recensement 14,000 h. , mais le gouverne-
ment ne donna pas d'armes à celte garde nationale. Eu faisantcela , 
Je gouvernement était dans son droil (interruption) , et à Lyon tous 

. esPrits sages approuvaient cette mesure. Il s'est passé à 
Paris même des faits qui la justifiaient. Daus quelques quar-
tiers les révoltés ont saisi à domicile les armes des gardes nalio- I 
nanx. Autour de Lyon , les insurgés ont saisi des fusils de gardes 
nationaux à domicile. Vous voyez donc que nous avions sagement 
fail de ne pas armer la garde nationale de Lyon. Telles sont les 
causes péremptoiresque j'avoueetque le gouvernement a vues. 

Passons au second grief. Le gouvernement avait, dit-on , retiré 
au maire la direction de la police pour la confier exclusivement 
au préfet. Là encore il y a quelque chose de vrai et quelque chose 
de faux. On attaque le gouvernement en attaquant le préfet, dont 
je déclare approuver explicitement la conduite et les actes , actes 
dont j'assume volontiers toute la responsabilité. Eh bien , le len-
demain de la bataille , le conseil municipal , après avoir offert au 
gênerai Aymar une epee d'honneur, adressait à M. Gaspard, ia let-
tre a

 p us
 flatteuse lettre qui lui fut remise par M. Vachon Im-

bert, e dans laquelle on lu. déclarait que la cité qu'il venait de 
sauver le compterait avec orgueil au nombre de ses plus illustres 
^toyens. C'est qu'alors le service était récent et que l'ingratitude 
» avait pas encore eu le temps de naître. (Applaudissement! at 
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 dépouillé les maires de 
.joa, des faubourgs et des communes de la nan r,„» i i ■ i 

leur avait demandé à chacun un rapport chaque jour sûr ce qui 

serait arrivé à leur connaissance ; puis il avait exigé que le com-
missaire central et les commissaires de police se «unissent trois 
fois par semaine à l'hôtel de la Préfecture, les mardi, jeudi et 
samedi pour recevoir ses instructions et lui soumettre leurs obser-
vations. 

Remarquez que la police ne pouvait, surtout dans les circons-
tances difficiles où l'on se trouvait, se faire que sous la direction 
du préfet, qui communiquait tous les jours avec Paris el toutes 
les villes importantes du royaume. Le préfet avait à sa disposition 
des fonds secrets qui soiil le nerf de toute véritable police ; le mai-
re n'avait pas de fonds semblables à la sienne. Les faubourgs 
échappent à l'action du maire de Lyon, taudis qu'ils obéissent aux 
ordres du préfet. 

De plus , le maire de Lyon n'habitait pas toujours la ville ; il pas-
sait régulièrement six mois de session à Paris. Il était eticore ins-
pecteur des eaux minérales , et passait six autres mois à Vichy, 
tandis que le préfet a élé plus de deux ans sans quitter la ville. 
(Rires el murmures aux extrémités.) 

Je suis donc fondé à dire que le gouvernement n'a pas commis de 
fautes: c'est le désordre qui a eu tort, et il a eu lorl seul. 

Ici , M. le ministre rappelle les conseils que le gouvernement 
donna aux fabricans , et comment il leur persuada que , par le seul 
bénéfice du temps, ils parviendraient à lasser la résistance des ou-
vriers. 

Nous nous sommes bornés , continue l'orateur , à recommander 
que l'on arrêtât les perturba leurs qu'on pourrait prendre en Uagrant 
délit et qu'on les fil juger. Nous pensions que notre position serait 
bonne si nous veuious , purs de toule violence , demander à la jus-
tice la punition des coupables. Ce que je vous dis là , messieurs , 
n'est pas inventé pour les besoins de la discussion actuelle. Cela est 
consigné daus ma correspondance avec le préfet, correspondance 
antérieure aux événemeus d'avril. 

Voici notamment comme je finissais une de mes lettres : « Bien 
entendu que tout d'abord justice sera rendue aux plaintes des ou-
vriers , s'il en est de fondées , car dans ce temps-ci, la force ne sau-
rait suffire au gouvernement, il faut encore qu'il ail pour lui la rai-
son et ia justice: c'est l»ul juste ce qu'il faut pour qu'il puisse 
triompher, a 

Voici la lin d'une de mes dépêches : « J'engage toujours M. le 
préfet à ne pas rechercher une collision , mais à montrer partout 
uue énergie qui monte le moral des amis de l'ordre et affaiblisse 
l'audace des perturbateurs. » 

M. le ministre déclare ici les circonstances qui accompagnèrent 
le procès desferrandiuiers,la démarche faite par le tribunal en corps 
auprès du préfet , pour que la force armée ne parût point au Palais-
de-Juslice , la rixe qui s'éleva sur la place du Palais , et l'impuissan-
ce où fut un peloton de soldais de se faire respecter ; puis il cite 
divers fragmeus de sa correspoudauce avec M. Gaspariu dans les 
jours qui suivirent. 

Autre fragment : « M. le préfet usera de sa prudence ordinaire 
pour ne pas engager le combat mal à propos. Je ne recommanderai 
jamais de sortir des borues delà modération , mais il eslnécessaire 
de déployer une grande énergie. » 

Voilà, continue M. Thiers , voilà ce qu'on a qualifié d'ordres 
impitoyables ; voilâtes ordres qui ont été présentés comme ayant 
amené ia collision. 

Maintenant occupons-nous de la lutte même des journées d'avril ; 
on savait par expérience que l'attaque et la prise d'une barricade , 
puis d'une autre , puis d'une autre, n'amenaient eu définitive au-
cun résultat, puisque les insurgés, à peine disperses, reparais-
saient presque aussitôt. Le général Aymar conçut alors uu plan 
complet et qui consistait à partager la ville en quatre parties , de 
manière à isoler ces quatre parties entre elles. La position de tout 
le monde, les devoirs de chacun , les marches , loul avait élé con-
certé d'avance , les ordres étaient écrits, il n'y avait plus qu'à obéir 
quand le moment serait venu. 

Les soldais étaient pourvus de quatre jours de vivres ; toul était 
disposé pour la triste occasion qui se préparait. 

Le D avril il fut évident que la bataille allait commencer , la 
grande place était entièrement vide; aiusi, vous le voyez , Si nous 
désirions la collision , uos vœux élaieut accomplis ; mais uous ne 
la désirions pas ; et c'est parce que nous ne la désirions pas que 
nous n'avons pas fait ce que vous nous reprochez de n'avoir pas 
fait. 

On a dit que les perturbateurs étaient réunis en un certain lieu, 
qu'avis eu avait été donné au préfet ; qu'une proclamation avait 
élé distribuée. 

Ces faits sont vrais , et voilà ce qui se présenta sur-le-champ à 
l'esprit du préfet. Il se dit avec beaucoup déraison qu'il n'y au-
rait nulle sagesse , nulle prudence à engager des Iroupes daus des 
rues étroites pour enlever des insurgés qu'on ne trouverait plus , 
qui se seraieut sauvés; il songea que par là l'administration se 
donnerait le rôle aggressif ; beaucoup de soldats auraient péri, el 
que nous auriez-vous dit alors? que noire conduite avait élé ex-
trêmement imprudente , et que nous avions sacrifié des hommes 
en pure perte. 

Voilà certainement ce que vous auriez dit, car toul e>t matière 
à reproche, et des faits nombreux nous prouvent combien 
peu i on s'embarrasse , eu fait d'accusation , de contredire l'évi-
dence. 

Ainsi, par exemple , tout le monde sait qu'il n'y a eu personne 
de tué sur sur le pout d'Arcole, ce qui n'empêche pas que beau-
coup de gens ne parlent à tout propos el avec uu aplomb extrême 
du sang dont le pont d'Arcole a élé souillé. 

Je reviens à ia journée du 1) avril. 
La place d'abord déserte se remplit peu à peu; un individu s'a-

vança pour donner lecture d'une proclamation, et à peine celle 
lecture fut-elle achevée , qu'un coup de pistolet partit des rangs 
des insurgés. Ce fait a été constaté. Ce qui le suivit, vous le savez; 
il n'y a pas lieu d'y reveuir, ou du moins si l'on y revient, ce ne 
doit être , messieurs, que pour louer les hommes qui ont lulté 
pour l'ordre, car tout le monde a fait son devoir. Généraux , pré -
tel, tous étaient au premier feu. Les hommes qui étaient là oui 
sauvé plus qu'une question publique, ils oui sauvé l'ordre social 
tout entier. 

Certes, il est déjà grand et beau de combattre contre des trou-
pes étrangères , contre les Autrichiens ou les Anglais ; mais dans 
une lutte civile , dans une ville où par les fenêtres , par les soupi-
raux , par les cheminées , des mains cachées vous laucent la des-
truction ; dans ces combats où la victoire même ue vous sauve pas 
de la mort; dans ces sanglanles querelles où vous ne pouvez 
gagner la croix d'honueur , sans qu'on vienne odieusemeut vous 
dire que vous l'avez usurpée, il faut être vivement pénétré des 
senlimens du devoir pour accomplir sa tâche. 

Il faut, messieurs, louer tout ce qui est louable, et, quant à 
moi, c'est ce que je ferai toujours avec une entière indépen-
dance. 

Je sais parfaitement quel sens on donnera à mes paroles; on 
me présentera comme un homme sanguinaire el affamé de car-
nage, mais je professe uu parfait mépris pour ces viles attaques ; 
je suis décidé à faire mon devoir sans me préoccuper de tout ce 
qu'on pourra dire. Aussi bien, si l'on ne voulait agir qu'après avoir 

acquis la certitude de n'être pas blâmé le lendemain , soyons sin-
cères , on ne ferait rien, car je ne sache pas qu'il y ait un seul acte 
du gouvernement qui n'ait été blâmé. Voilà trois ans que j'ai 

j l'honneur d'être ministre ; j'ai dû faire bien des fautes , mais eu-
j fin je serais bien malheureux si je n'avais jamais fait que des fau-

tes; or, je n'ai pas fait un seul acte pour lequel je n'aie été attaqué 
avec acharnement. 

Dans les journées d'avril, le gouvernement était ait iqué , il s'est 
défendu avec humanité, avec une grande humanité. Ou a dit que 
la force armée avait ravagé des maison à Lyon , mais si l'on trans-
forme nos villes eu champs de bataille , ce n'est pas à nous - qu'en 
est la faute. La faute en esl à ceux qui fout de nos cités une nou-
velle Vendée; la faute en es* à ceux qui se reconnaissent minorité, 
font appel à la violence, se transforment en chouans , eu assas-
sins, et se cachent derrière les cheminées des villes comme ils 
pourraient le faire derrière les buissons du Morbihan. 

Je ne conteste point le courage des hommes que le général Ay-
mar a eus à combattre ; on me permettra de ne les pas louer 
lorsqu'ils ont déjà obtenu de si chaleureux éloges (rires au cen-
tre) ; mais je ne puis m'empêcher de dire qu'ifs ont soutenu a 
Lyon une lutle peu dangereuse pour eux. 

Le général Aymar eûl élé coupable s'il eût préféré la conserva-
tion des pierres et des maisons à la vie des hommes ; le gouver-
nement d'ailleurs lui avait dil de faire prévaloir l'autorité légiti-
me. Au lieu de l'accuser , vous devriez le plaindre , le respecter , 
sympathiser avec lui. Croyez-vous que ces soldats , qui ont vieilli 
sous les feux de l'Europe , aient eu du plaisir à porter avec eux 
la dévastation? Plus vous aggravez vous-mêmes les faits, plus 
vous les faites retomber pesaus sur ceux qui nous ont contraints à 
trailer uue ville française comme l'a été eu 1808 une ville espa-
gnole. Plus les faits que vous invoquez sont écrasans, plus ils 
accablent les fauteurs du desordre. Oui, le canon a été employé ; 
mais vouliez-vous , par exemple , que , d'une rive à l'autre , la 
troupe fit usage de fusils inutiles? Le général a fait dans ce cas 
emploi du canon, et il a bien fait. 

Dans plusieurs rues ou a employé le pétard ; mais croyez-vous 
que les soldats devaient attendi c à ta porte des maisons que les ha-
bitans voulussent bien les ouvrir ? (Hilarité au centre.) Si d'ail-
leurs j'indiquais le nombre de ceux qui ont élé tirés , vous verriez 
que l'usage du canon a été modéré. 

Ou insiste encore sur la lenteur des opérations du général Ay-
mar pour effacer la triste gloire de nos troupes : on parle du pe-
tit nombre des ennemis qu'elles avaient devant elles ; mais dans 
celte sorte de lutle l'ennemi est en quelque sorte invisible , el il 
n'en est pas moins redoutable. C'était, je l'ai déjà dil , par les 
soupiraux, parles fenêtres ou par les toits des cheminées que Lyon 
tirait sur nos soldats ; ceux-ci, au bout de quelques jours, étaient 
eux-mêmes aguerris à ce genre d'escarmouches ; ils montaient 
aussi sur les toils , et ce n'était pas alors le canon qui était em-
ployé , c'était du fusil qu'ils faisaient usage. 

Enfin , messieurs , ou a dit que le gouvernement avait refusé le 
concours de la population lyonnaise; je crois que la population 
lyonnaise est aussi brave, aussi généreuse qu'aucune autre ; et si 
les auteurs de la proposition s'étaient bornés à dire que la popula -
t;on , privée d'organisation , n'avait pu apporter un secours effica-
ce , ils auraient dit une chose vraie ; je leur demande pardon de 
leur indiquer comment ils auraient dû s'y prendre. M. Jars a dil, 
en jjropres termes, que le gouvernement avait refusé le concours 
de la population. 

M. Jars adresse à l'orateur quelques mots que nous n'entendons 
pas. 

M. le ministre de l'intérieur : Vous l'avez dit, et vous avez affligé 
le cœur des braves généraux qui m'en ont écrit avec une vive dou-
leur. 

MM. Jars , Sauzet demandent la parole. 

M. le président : N'interrompez pas , vous répondrez. Il n'est 
pas digne de la question d'interrompre. 

M. le ministre de l'intérieur : Pour la justification de braves 
gens qui n'ont fait que leur devoir , vous m'obligez de dire que 
le fait que vous avez cilé a été inexactement présenté. Ce que je 
vais exposer est attesté par les témoignages les plus respectables. 
Ou avait examiné la composition d'une milice qui aurait sinon cou -
tribuéà la reprise des quartiers envahis, du moins gardé les rues 
conquises. Ce plan était veuu de l'uu des généraux eux-mêmes. 

Ou chercha à réunir quelques personnes ; or , je suis fâché de 
dire qu'on en trouva si peu qu'il fallut renoncer à cela. Ceux qui 
se présentèrent étaient pour la plupart des fonctionnaires. (Bruit à 
gauche.) 

Il aurait fallu que tout au moins ont eût pu réunir quelques cen-
taines de personnes ; loul au moins en aurait-il fallu une centaine, 
et il s'en faut de beaucoup que ce chiffre ait été atteint. Je ne veux -
pas blesser une population que j'estime et que je révère ; mais 
enfin , le nombre des hommes de bonne volonté fut si petit qu'on 
renonça à les armer. 

Remarquez bien, messieurs , que je ne vois point là matière d'un 
reproche ; je demande seulement qu'on n'en fasse pas un argu-
ment. Je demande qu'on n'argumente poiut de l'ardeur et de la 
bonne volonté de la population, quand la population s'est tenue 
tout à fait inactive. 

Que devaient done dire les auteurs de la proposition ? Ils de-
vaient dire : il y a eu malheur , notre malheur résulte à la fois de 
notre situation manufacturière et de l'anarchie des temps, uous 
réclamons non une indemnité, car il ne peut nous eu être dû à 
aucun litre , mais nous réclamons un secours. 

Si ce langage eût été tenu , loin de combattre la proposition , je 
l'aurais appuyée. La ville de Lyon n'eût été nullement humiliée ni 
abaissée par ce langage qu'on aurait tenu en son nom. 

M. le président : La séance est levée. 
M. Sauzet ; M. le président , je demande la parole pour demain 

à l'ouverture de la séance. 
La chambre se sépare à 6 heures. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 7 avril. 

(Présidence de M. Dupin.) 

La séance est ouverte à une heure et demie. 
Le procès-verbal est adopté. 
La chambre n'étant pas en nombre, la séance est suspendue 

jusqu'à deux heures. 
La parole est à M. Sapey pour le rapport de la commission 

chargée d'examiner le projet de loi tendant à obtenir un crédit 
extraordinaire de 2,900,000 f. pour subvention en fonds de re-
traite des pensionnaires du déparlement des finances. 

L'honorable membre se contente de déposer rapport sur le 
bureau de M. le président. 

On reprend ensuite la discussion de la proposition de MM. les 
députés du Rhône , en faveur des Lyonnais qui ont souffert des 
dommages en avril 1S34. 

M. Jars a la parole : 
Toutes les fois , dit l'honorable orateur , qu'il s'est agi de la 

question Lyonnaise, il s'est abstenu de prendre la parole, confiant 



u'il était dans le talent de ses honorables collègues comme lui dé-

putés du Rhône ; mais aujourd'hui que la solution est instante , i 

il croirait manquer à son mandat s'il n'élevait la voix eu faveur 

de ses malheureux concitoyens victimes d'une insurrection dont 

on ne peut faire retomber ies conséquences sur eux , puisque tout 

leur manquait pour la réprimer dans sou principe. 

M. Jars trace un assez long historique des événemens de Lyon , 

et est fréquemment interrompu par les dénégations de M. Thiers , 

dont il fait du reste prompte justice en réfutant à sou tour et d'une 

manière victorieuse les opinions émises hier à la tribune par M. le 

ministre de l'intérieur, et surtout en l'invitant à monter après 

lui à la tribune pour se remettre à la hauteur de la question , ques-

tion iiou d'argent, mais d'houueur etde libéralisme. (Vive appro-

bation.) , 

M. Thiers, à défaut de raisons et d'excuses, répond a M. Jars 

par des qua'si-insoleuces, en taxant le préopiuaul d'irréflexion 

dans ses paroles; ce qui excite à droite et à gauche de violeus 

murmures. 

M. Sauzet remplace M. le ministre a la tribune. 

Messieurs, dit-il, c'est avec une profonde satisfaction et un vif 

sentiment de reconnaissance que j'ai vu tant de députés d'opinions 

el de déparleniens divers, se joindre d'un commun accord aux 

sentiment uni ont dicté notre proposition. J'arrive toul de suile à 

la question el je demanderai au profil de qui, au détriment de 

qui ont tourné les éyéucmeus de Lyon; la réponse est dans la pen-

sée de tous les hommes de coeur: c'est le pouvoir qui a vaincu , 

c'esl le gouvernement donc qui a recueilli tout l'avantage delà vic-
toire , victoire funeste qu'on eut pu, qu'on eût dû prévenir ! Et 

n'est-ce pas aux dépens des habiians que ce même pouvoir a triom-

phé de l'émeute, des habiians qui se trouvaient uon-seulcmenl 

dans une ville assiégée, mais dans des maisons assiégées, eu proie 

peudaut six jours aux horreurs de la faim. 

L'honorable orateur, après avoir dépeint avec son éloquence 

ordinaire les désastres de Lyon , supplie la chambre de voter la 

proposition dans l'intérêt même du gouvernement, qui commet-

trait l'acte le plus impolitique eu restant sourd » la voix des dé»-

fenseurs d'une aussi noble infortune. (Marques prononcées d'as-

sentiment. ) 

M. Fulchiron serre affectueusement la main de M. Sauzet. 

M. de Raueë demande la parole. (Aux voix 1 aux voixl) 

L'honoiable rapporteur persiste, au nom de la commission, 

dans les conclusions du rapport. 

M. deRancé proteste encore une fois contre le»accusations d indit-

férence el d'inhumanité que l'on croirait devoir porter contre la ma-

jorité de la commission. (Quelques murmures se font entendre.) 

Oui, messieurs, s'écrie l'orateur, notre tâche était bien péni-

ble , mais nous sommerons profondément convaincus de l'avoir 

remplie avec loyauté et conscience. Mon opinion , quaul à moi, est 

immuable sur ce point, et je me ferai sauter à la Iribuue plutôt 

que de me rendre. (Cette phrase toute pittoresque excile sur les 

bancs de la chambre un éloimemeiit que nous appellerions pani-
que , si nous étions aussi hardis d'impressions que M. Deiance.) 

Le discours de M. le rapporteur n'est du reste qu'une lougue pa-

. raphrase du rapport de la commission , qui renvoie ies propriétai-

res Lyonnais à la loi du 10 vendémiaire, au 4, attendu que la com-

misération ne pourrait être qu'un fâcheux antécédeul, contre le-

quel il serait désormais impossible de protester. 

Plusieurs orateurs sont encore inscrits, mais iescris: aux voix! for-

cent M. le président à consulter la chambre, qui ferme la discus-

sion à une immense majorité. 

Deux amendement sont proposés ; le premier est de Mi Sapey , 

el a pour but de réduire l'indemnité à un million. 

Au centre : Allons donc! 

Une discussion s'engage sur cet amendement. 

M. Sapey essaie en vain de se faire entendre , la chambre ne 

veut pas l'écouler , et il est forcé de quitter la tribune. 

M. Laréveiilère y court immédiatement., et veul à loule force 

lire un énorme discours , ce que voyant , le centre eu masse crie 

de plus belle : Aux voix ! 

L'orateur dit qu'il est dans la question , et que personne ue l'em-

pêchera de parler. 

Quelques voix : Parlez. 

M. le président : Votre discours était préparé pour le fonds , el 

alors... (Eclats de rire.) M. -laréveiilère n'en lit pas moins au mi-

lieu du bruit. (Voir pour «ou discours le Moniteur.) 
M. Sauzet reinonlc à la tribune, et propose a la chambre, si 

elle croil devoir refuser comme iudcinnilé,, d'accorder au moins 

à litre de secours. 

Il est A heures 1(2. 

CHRONIQUE* 

 Le Moniteur du Commerce prétend que la mission de 
lord Elliot est le résultat d'une négociation entamée depuis 
long-teiBps, et qu'elle a pour objet de faire une transaction 
avec don Carlos pour la pacification de la Péninsule. Suivant 
cettefeuille, si ce prince ne consent pas à se retirer , moyen-
nant les avantages que lui assureront les puissances, alors un 
corps d'année français entrera immédiatement en Espagne. 

Nous ne croyons-pa» que la mission de lord Elliot soit aussi 
étendue que le suppose le Moniteur du Commerce. Dans 
ses conférences ici, ce diplomate s'est borné it dire qu'il était 
spécialement chargé d'engager dou Carlos à cesser le massa-

cre des prisonniers que peut faire sou parti. 
De son côté, notre cabinet s'est contenté de promettre 

d'employer ses bons offices auprès du gouvernement espa-
gnol et du général Mina , pour empêcher qu'on ne fusille 
les prisonniers carlistes. Aussi en même temps que lord El-
liol est parti pour llayonne , des instructions out été en-
voyées , dit-on , à M. de Rayneval, pour qu'il fît de son côté 
les mêmes représentations que l'agent du. gouvernement an-
glais ferait du sien. 

Combat entre la marine anglaise et la marine rutse. 

On lit dans un journal auglais , le. Standard : 
« Nous donnons l'extrait suivant d'une lettre particulière 

reçue ce malin à Devouport, et qui nous est envoyée par un 
correspondant respectable. Nous doutons pourtant de l'au-
thenticité de cette nouvelle, malgré le caractère de vérité 

dont la lettre est empreinte : 
» La nouvelle vient d'être reçue â Falmouth, qu un corn-

bat acharné avait eu lieu entre le vaisseau de S. M., le Ça-
nopus, commandé par le capitaine Pcrcy, et trou vaisseaux, 
de ligue russes qui voulaient forcer le passage des Darda-
nelles. Grâce à la résistance héroïque du Ca«ojw, ils n'ont 
pu réussir. On assure que ce bâtiment est presque entière-
ment détruit. Vingt-huit hommes auraient péri dansée com-
bat , et le nombre des blessés aurait été considérable. » 

— Sir Robert Peel s'ellbrce de prouver, qu'ainsi qu'il l'a 
avancé à la chambre des communes , l'opinion de la majorité 
du pays est contraire à l'opinion de la majorité parlemen-
taire; les journaux tory s pressent les citoyens d'aller couvrir 
de leur» signatures les pétitions adressées à lu couronne poul-

ie maintien du ministère Peel et Wellington. 
On parait douter que sir liobert Peel ose agir dans l'esprit 

de ces pétitions et dissoudre le parlement. Cependant c'est la 
sa dernière chance de salut, car les torys ne peuvent pus se 
maintenir de vaut lu chambre des conimuues. 

L'épouse d'un détenu politique désirerait vendre un exem-

plaire complet du rapport de M. Cirod (de l'Ain). 

S'adresser au bureau du journal. 

ANNONCES JUDIGIAIR£S. 

(580) Appert que par sentence d'adjudication rendue en 
l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, le deux août 
mil huit ceul trente-quatre, enregistrée, M Pierre Antoine, 
propi iétaire, demeurant à Lyon , place des Minimes , a ac-
quis un domaine situe en la commune de Potlionuay , au 
lieu de Ponce, vendu ensuite de surenchère mise par de-
moiselle Jeanne-Marie Charvolin, sur l'aliénation volontaire 
qui avait élé consentie le vingt-sept juin mil huit cent trente-
trois , par acle passé devaut Mc Bourgeois , notaire a la ré-
sidence de Vaugueray , au profit du sieur Keuoît Delortne , 
propriétaire et meuuier, demeurant à Vaugueray, par les 
mariés Jean-Autoiue iloyriveut et Claudine Collonge qui eu 
étaient propriétaires et l'habitaient. 

M. Antoine, désirant purger les hypothèques légales qui 
peuvent frapper l'immeuble par lui acquis , a fait déposer 
le vingt-cinq février, au greile du tribunal civil par Me Brun, 
sou avoué, copie collaliouuée de ladite seuleuce .d'adjudica-
tion et des jugement et titre qui la précèdent ou la suivent , 
dont un extrait dressé eu la forme requise a de suite été affi-
ché daus l'auditoire de ce tribunal, au tableau à ce desliué , 
pour y rester le temps prescrit pur la loi. 

El par exploit de Levy , huissier à Lyon, en date du trois 
avril préseut mois, enregistré , lesdits dépôts et alliches out 
élé certifiés et dénoncés : 1° a M. le procureur du roi près 
le tri bu liai civil de Lyon ; 2° et à la dame Claudiue Collonge, 
épouse du sieur Juan-Antoiue iloyriveut, avec déclaration 
que M. Antoine ne connaissant personne autre que la dame 
ftoyrivent qui ait sur l'immeuble vendu des droits empor-
tant hypothèque légale , il ferait publier ladite signification 
dans les formes voulues par l'article 683 du code de procédure 
civile et par l'avis du conseil-d'état du 9 mai 1807, approu vé 
le 1er juin suivaut. 

En conséquence, tous ceux qui auraient sur l'immeuble 
dont il s'agit des droits et créances emportant hypothèque 
légale , dn chef des mariés Iloyriveut et Collonge ou de tous 
autres précédens propriétaires, sont tenus de les faire inscrire 
dans le délai de deux mois a;couipler de ce jour, sous peine 
de forclusion. 

Pour extrait : liliLN , avoué. 

(581) AVIS. 
Le samedi onze avril mil huit cent trente-cinq , il sera 

procédé , en l'audience des criées du tribunal civil de Lyon , 
y séant, hôtel de Clievrières, palais de Justice , place St-
Jean , depuis dix heures du matin jusqu'à la fin de l'au-
dience , 

A la vente et adjudication définitive d'une belle maison , 
située à Lyon, à l'augle du quai St-Clair, de la rue Dau-
phiueetde la rue Koyale, dépendante de la succession de 
défunt Audré Houx. 

Cette vente a lieu par la voie de la licitatiou à laquelle les 
étrangers seront admis. 

L'immeuble à vendre est d'un revenu net et auuuel de dix-
sept mille francs. 

S adresser , pour plus amples renseignemeus, à MeYvrard, 
avoué, demeuraut à Lyou ,'quai ilumbert, u° 12. 

ANNONCÉ::; BïVi,K$*s. 

(575 2) A VENDRE. — Calèche et deux chevaux. 
S'adresser a la Préfecture. 

(558 2) MOULIN A AMODIER. 
Ce moulin, situé sur uue rivière navigable, par le moyen 

de laquelle on peuteonduire les produits a Lyon, en pou de 
temps et eu toute saisou, se compose de sept tourna us dont 
de ux à blanc , avec uettoyàge monté dans le dernier genre ; 
de vastes magasins, un débit assuré des qualités inférieures 
•(dessous, do mie ut a celte usine un avantage incontestable. 

S'adresser, pour plus amples reuseiguemeus , à Mc Casati 
notaire a Lyon, place des Carmes, n° xi). 

AVIS INTERESSANT, 

Le seul Dépôt à Lyon 

DES 

COSMÉTIQUES et SECRETS DE TOILETTE de la Maison 

MA, de Paris. 

Place Bellecour, n. 1), au rez-de-Chaussée , côté des 
façades du Rhône. 

Assortiment complet des articles suivans, si avantageusement 

connus paries Iréquens éloges des principaux journaux de la ca-
pitale. 

1» Les eaux noires, brunes, blondes et châtaines, et 
les pommades américaines dans lesquelles il sutlil de trem-

per le peigne pour teindre de suite les cheveux et sourcils sans au-
cune préparation. 

A^,tÙlT"lade
 Sacque, qui a la propriété d'arrêter immé-
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\l« des cheveux, les empêcher de 
Diauchil et les iaire croître en peu de jours.

 v 

la plus brun è V1Sage
' * 'Estant même la peau 

let»M?
t
uÏ

lat
°
ire du

 Mrail,*™ fait tomber en dix minutes 
lésions du visage , sans laisser aucune trace. 

â la minute-
 Clrcassienne > 1ui

 blanchit et adoucit les mains 

G" L'Eau Rose de la Cour, qui donne au leint un color|
s 

trais et ualurtd on peut se laver sans qu'il disparaisse. 

1" L'Eau des Chevaliers, qui blanchit les dents et parfuma 

l'haleine. 

Prix : six francs chaque article, dix francs pour deux. 

On l'ail des envois dans les villes voisines. (Ëcrircfranc 
au dépôt à Lyon). ° 

On trouve aussi audildépôt les oreilles-cornets pour (es
 D 

sonnes sourdes , el les biberons de nouvelle forme pour allait >~ 

sesenfans, (77 8) * 

(338 lG)Nous pensons nous rendre utiles à nos lecteurs , surtout 

dans celle saison nu les rhumes, catarrhes , inilaiiimatioiis He m ' 

liiiie sont des maladies fréquentes, en annonçant que le sir 

pectoral île mou de veau , dont le succès , dans ces sortes deina^* 

ladies , a été si souvent apprécié, se vend toujours chez J], Macors" 

pharmacien , son auteur, rue Saint-Jean , n° 30. On y trouve é >• ' 

leineiil le remède spécifique pour la guérison des augvlures ]
e 

véritable baume colonial employé avec avantage pour les d'
0u 

leurs , paralysies, rhumaiisuies , surdités, migraines j lesvérita 

bles mouches de Milan , le vcgéto-épispasliquc pour l'entretien 

des vésicatoires et des cautères , ninsi que le sirop composé de 

salsepareille , qui a toujours mérité la prélérence sur lous ceux ni ' 

sont offerts pompeusement à la crédulité du public; le prix du ffe. 

cou esl de 5 fr. et le demi 2fr. 50 cent. 

A DATEK DU 1" AVRIL 1835, 

LES 

PAQUEBOTS A VAPEUR 
nu RHONE , 

Partiront CINQ fois par semaine, soit tous les jours, excepté 
le lundi et le vendredi. 

Le trajet de Lyon à Avignon s'effectue 

en VI heures. 
Les voyageurs trouvent à Avignon et lleaucaire des voitures 

pour Marseille, Nismes et tout le Midi. 

Les bureaux de la Compagnie sont quai de Retz, n" 42'. 
(521 7) 

Par leSIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE 

de QBET , pharmacien , à Lyon. 

Les maladies secrètes , récentes et anciennes , les gonorrhées. 

les dartres , la gale , en un mot , toules les maladies de la 

peau et du sang sont guéries radicalement par ce dépuratif, 

qui est approuvé, et dont on peut faire usage avec loule sécurité. 

Il se vend h la pharmacie de Quel , rue de i'Arbre-Sec , n°31 ; 
entrée particulière par la gran le rue Pizay , n" 24, à Lyon. 

(Dépôts dans toules les villes de France et les principales de 

l'étranger.) (310 16) 

Spectacles du 10 avril. 

GYMNASE LYONNAIS. 

Les Etourdis , Comédie.—La Passion secrète , comédie.— 
La Médecine t,ans Médecin, opéra. 

GRAND-THEATRE. 

La Femme qu'on n'aime plus, vaud.—Les Pages de B»s-
sompierre, vaud.—Au Clair de la Lune, vaùd.-t'Ar-
bre de lielzébuth, ballet 

BOURSE DE LYON du avril 9 1834. 

Cinq pour cent , au comptant , » 

~ ~ ;— tin courant , » 
Trois pour cent, au comptant , , 

 r tin courant , 80 85 

HOURSE DE PARIS du 7 avril. 

Cinq pour cent , 1071' 50 1071 70 107i 50 1071 65 
 Un courant, 1071 70 1071 80 1071 70 H»7l M) 

Trois pour cent , 81f 81f 10 811' 811 5 
 fin courant , 811 25 t>lf 30 81f 25 811 30 

Quatre pour cent, 99f 40 

Rentes de INaples, !)8f 981' 10 98f 98f 10 
 fin courant, 98f 15 98f 25 <J8f 15 981 25 

Rentes perpétuel., 481 3|4 

Emprunt cortès , 4911(2 
Acl. de la biiiiijne , 19101' 
Quatre canaux , 1210f 
Caisse bypotliéc. , 0501' 
Emprunt" d'Haïti , 3b5f 

P.-E. PRUDHON. 

Rédacteur, l'un des Gérans. 

TYPOGRAPHIE DE t. BOITEL, un Al SAINT-ANTOINE, «° 3°" 


